
 

Texte  applicable  en juin 2026  
 

Date entrée 

en vigueur  
Texte  Domaines  Conditions d'entrée en vigueur  Publics concernés  

30/06/2026 

Décret n° 2025-744 du 30 juillet 2025 

visant à un meilleur équilibre entre les 

femmes et les hommes au sein du 

conseil d'administration et du conseil 

de surveillance de certaines sociétés 

commerciales 

Travail, emploi, 

formation 

professionnelle 

Le texte entre en vigueur à compter du 1er janvier 

2027, à l'exception, pour les sociétés remplissant 

les conditions de seuils mentionnées au 2° bis de 

l'article L. 22-10-10 du code de commerce, des 

articles 1er, 3 et 4 qui sont applicables à compter 

du 1er janvier 2026 et de l'article 2 qui est 

applicable à compter du 30 juin 2026. 

Sociétés 

commerciales ; 

sociétés à 

participation de 

l'Etat. 

 

 

 

Confédération des     Contacts  :   

Petites et Moyennes Entreprises   Lionel Vignaud  : lvignaud@cpme.fr  
            Léa Bouchet  : lbouchet@cpme.fr   
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